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« Depuis le début du mandat, la CdC des Hauts 
du Perche s’est pleinement engagée dans la ré-
alisation de projets structurants pour le territoire. 
Les derniers en date concernent la remise à niveau 
de nos équipements périscolaires. La garderie de 
Tourouvre et le centre de loisirs sans hébergement 
de Longny-au-Perche accueillent les enfants dans 
d’excellentes conditions. Nous sommes satisfaits 
du résultat. Cependant, beaucoup de choses 
restent encore à faire pour améliorer notre attrac-
tivité. Le conseil communautaire travaille déjà à 
de nouveaux dossiers qui nous mèneront jusqu’en 
2025. Leur montage juridique et administratif 
ne nous a pas encore permis de rentrer dans la 
phase opérationnelle. Cela ne saurait tarder. En 
effet, l’année 2024 verra des opérations démarrer. 
Je pense par exemple à la maison de la petite en-
fance de Longny ou encore à l’aménagement du 
bourg de la Ventrouze. La viabilisation de la zone 
des Réhardières à Longny est également immi-
nente. Les travaux du printemps nous permettront 
de poursuivre par une commercialisation des lots 
en juin. Enfin, je n’oublie pas le projet de construc-
tion d’une nouvelle gendarmerie à Tourouvre qui 
lui aussi est relancé. Les discussions devraient 
aboutir début 2024. 
Nous regardons fortement du côté des restau-
rants scolaires de Tourouvre et Randonnai qui ont 
besoin d’être réhabilités. Une étude est en cours. 
Autre priorité : le centre de loisirs de Randonnai 
qui a fait son temps. Son remplacement est néces-
saire pour permettre d’accueillir les enfants dans 
de bonnes conditions et en toute sécurité. 
A l’heure où les économies d’énergie sont essen-
tielles à nos finances, la rénovation thermique des 
bâtiments communautaires se précise. L’enjeu 
énergétique vaut aussi bien pour les ressources de 
la collectivité que pour le confort des usagers qui 
fréquentent régulièrement nos structures. Un tra-
vail de fond est en cours. Nous espérons finaliser 
les études fin 2024-début 2025.
Je voudrais finir mon propos en évoquant la 2ème 

édition du festival « Attache ta tuque » marqueur 
fort du territoire. Elle s’est déroulée en novembre 
aux Muséales. A Tourouvre. Le public a été au ren-
dez-vous. Je m’en félicite. Cela prouve l’intérêt que 
les habitants portent à leur histoire.
Je vous souhaite de joyeuses fêtes. »

Emmanuel Le Secq
Président de la CdC des Hauts du Perche

« Une deuxième 
salve de projets » 

EXTENSION DE LA ZA LES RÉHARDIÈRES : 
C’EST PARTI !
Après de nombreux diagnos-

tics, études et consultations, 
tous les feux sont au vert pour 
viabiliser l’extension de la zone 
des Réhardières à Longny-au-
Perche. D’une surface totale de 
5,5 hectares, cette zone pourra 
accueillir des artisans, services, 
entreprises sur des parcelles al-
lant de 1 900m2 à 4 500m2. Afin 
de répondre au mieux aux besoins 
des entreprises, la CdC des Hauts 
du Perche a fait le choix de varier 
au maximum les superficies (voir 
plan ci-dessous).
Le permis d’aménager ayant été 
signé, les consultations vont être 
lancées durant cet automne afin 
de pouvoir démarrer les travaux 
de viabilisation au printemps 
2024. Avec l’agence Gilson qui 
accompagne la collectivité dans 
ce chantier, les parcelles viabili-

sées de la première tranche (par-
celles 1 à 7) seront disponibles 
dès juin 2024.
Cette extension se veut être une 
véritable vitrine économique pour 
notre territoire, tant au niveau de 
l’activité économique que la mise 
en valeur du cadre environne-
mental. De ce fait, la Communau-
té de Communes des Hauts du 
Perche veut accompagner l’ins-
tallation d’acteurs économiques 
et s’implique financièrement dans 
les tarifs proposés pour la vente 
des parcelles en ne voulant pas 
dépasser 14 euros/m2 HT.
Vous souhaitez vous implanter, 
vous souhaitez avoir plus d’infor-
mations, n’hésitez pas à contacter 
notre Pôle Développement Écono-
mique sur :
deveco@cdchautsperche.com
ou au 06 12 47 47 86

ZONE D’ACTIVITÉS DES RÉHARDIÈRES PROJET D’EXTENSION



Souvent annoncé depuis 2014, jamais 
réalisé, le réaménagement du bourg 

de la Ventrouze fait partie des projets 
qui verront le jour en 2024. Les entre-
prises choisies à la rentrée de septembre 
entreront en action à partir du mois de 
janvier prochain. En quoi va consister 
ce réaménagement ? Les travaux visent 
à renforcer la sécurité routière dans le 
bourg tout en améliorant le cadre de vie 
des habitants. Afin de résoudre les pro-
blèmes de circulation (diminution de la 
vitesse, trottoirs pour les piétons), il est 
prévu le réaménagement de la RD 243 
avec la création d’un plateau traversant 
le carrefour ainsi que la mise en sécuri-
té des différents cheminements piétons. 

Les entreprises retenues sont : Colas 
(terrassement, l’aménagement et la voi-
rie), Paysages Julien et Legault (plan-
tations/espaces verts), Traçage Service 
(signalisation).

-2- -3-

Le bourg de la Ventrouze est traversé par la RD 243.

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

LA CORNE D’OR VEUT RENFORCER 
SON PARTENARIAT SUR LE TERRITOIRE

ÉRIKA HAMELIN S’INSTALLE 
COMME ASSISTANTE 
ADMINISTRATIVE

A 30 ans, Érika Hamelin a choisi de 
donner une nouvelle orientation à sa 
carrière professionnelle. Ses études en 
comptabilité lui ont permis d’acquérir 
une solide expérience au sein de di-
verses entreprises et cabinets comp-
tables où elle a travaillé ces dernières 
années, successivement à Paris, Arca-
chon et Caen. Au 1er juin 2023, elle 
est revenue au Mage pour créer son 
auto-entreprise. Son objectif : « appor-
ter une aide administrative aux en-
trepreneurs du territoire. Pour avoir 
travaillé depuis plus d’une dizaine 
d’années avec de nombreuses en-
treprises, je sais que la gestion ad-
ministrative peut être un problème 
au quotidien lorsque l’activité princi-
pale bat son plein. Je peux apporter 
une solution pour aider le chef d’en-
treprise dans le futur, en mettant à 
sa disposition mes compétences or-
ganisationnelles, informatiques et 
comptables, » précise Érika Hamelin. 
L’auto-entrepreneuse peut intervenir au 
choix, soit en télétravail ou en présen-
tiel pour une mission ponctuelle ou ré-
currente. « Je m’adapte aux souhaits 
du client. Le but est de répondre 
aux problématiques existantes et 
de libérer le chef d’entreprise des 
tâches prenantes et impératives. » 
Ayant grandi sur la Communauté de 
Communes des Hauts du Perche, Érika 
Hamelin veut aujourd’hui y construire 
son projet professionnel d’assistante 
administrative.
Pour la contacter :  
06.13.97.94.59 
ou par mail : rikpresta@gmail.com

Érika Hamelin.

L’association la Corne d’Or héberge 
depuis plus de 20 ans à Randonnai, 

des personnes en situation de handicap 
mental. Avec ses 35 salariés, la struc-
ture fait partie des employeurs impor-
tants du secteur. Avec son foyer de vie, 
son accueil de jour et son espace cultu-
rel, la Corne d’Or n’a de cesse d’amé-
liorer au quotidien la vie des Cordiants 
(nom des résidents) en s’ouvrant dès 
que cela est possible sur l’extérieur. Les 
responsables œuvrent pour que « les 
cordiants soient des citoyens à part 
entière. » C’est le message qu’ils ont 
voulu faire passer lors du café ren-
contre organisé le 18 septembre et 
animé par Benoît Pohu, le 
chargé de développement 
économique de la CdC des 
Hauts du Perche. Ce temps 
d’échange a permis aux 
élus, artisans, commerçants 
et divers partenaires pré-
sents de mieux percevoir le 
rôle de l’établissement mé-
dico-social. « Nous sommes 
à la fois une association et 

une entreprise avec un en-
gagement économique très 
fort. C’est notre spécifici-
té, » a indiqué la présidente 
Sylviane Launay. A travers son 
Espace culturel, la Corne d’Or 
a fait de la culture son vecteur 
de communication pour sor-
tir hors des murs. Dans son 
fonctionnement, l’association 
privilégie dès que possible le 
local. Elle développe des par-
tenariats économiques avec 

les entreprises locales pour ses presta-
tions. C’est le cas par exemple pour la 
restauration où les circuits courts sont 
recherchés. Au moment de conclure, 
Sylviane Launay a précisé : « Cette 
première rencontre a permis de 
faire découvrir notre établissement 
sous un nouvel angle avec sa di-
mension économique. » Elle a pour-
suivi : « Nous souhaitons renforcer 
notre partenariat avec l’ensemble 
du territoire. Nous sommes ouverts 
à toutes les propositions dans les-
quelles nous pourrions participer, 
afin d’être acteurs de la vie des 
Hauts du Perche. »

Le bureau de la Corne d’Or.

LE RÉAMÉNAGEMENT DU BOURG DE LA VENTROUZE 
EST IMMINENT
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Partenaires et élus lors du café rencontre à l’Espace Culturel.

Ils entreprennent 
sur le territoire
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DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

L’OPAH EST PROLONGÉE D’UN AN 
DANS LES HAUTS DU PERCHE

« FRANCE SERVICES » RÉFLÉCHIT À DES PERMANENCES 
DANS LES COMMUNES

SOCIAL

On vous le dit !

LA CDC DES HAUTS DU 
PERCHE SIGNE LE CONTRAT 
TERRITORIAL HUISNE AMONT

La préservation de la ressource en eau 
est plus que jamais une priorité. Depuis 
2022, la gestion de cette « ressource 
eau » est clairement identifiée à travers la 
Gestion des Milieux Aquatiques (GEMA) 
que le Parc Naturel Régional du Perche a 
intégré dans ses compétences fin 2012. 
Sur le territoire du Parc, cinq Commu-
nautés de Communes dont la CdC des 
Hauts du Perche ont décidé de faire ap-
pel au Parc pour répondre à ces enjeux 
qui visent à préserver le bon état des 
masses d’eau. Elles ont pour cela trans-
féré la compétence GEMA ou une partie 
de la compétence au Parc. Ce transfert 
de compétences permet au Parc de coor-
donner le contrat territorial qui a été si-
gné le 9 octobre à Courboyer. Dans les 
faits, cela se traduira par une ingénierie 
et une vision d’ensemble des travaux 
à réaliser sur tout le bassin versant de 
l’Huisne. Le contrat territorial signé pour 
trois ans devrait engager 3 900 000 € 
financés par l’Agence de l’eau à hau-
teur de 51%, les Régions Centre Val de 
Loire et Normandie, et les départements 
de l’Eure-et-Loir et de l’Orne. Cela 
concerne environ 135 000 hectares et 
plus de 1500 kilomètres de cours d’eau. 
Un triple objectif sera recherché au cours 
des trois ans à venir : préserver et res-
taurer le bon état des cours d’eau, lutter 
contre les pollutions diffuses et les phé-
nomènes érosifs. Le contrat territorial a 
vocation à être un outil partagé qui va 
répondre aux besoins d’un territoire avec 
une pluralité de maîtrise d’ouvrage, une 
organisation interrégionale et une coor-
dination de financeurs. Des programmes 
d’actions concertés au plus près des en-
jeux de l’eau verront ainsi le jour.

Philippe Blottière, maire de Bizou représentait la CdC des Hauts 
du Perche lors de la signature.

LOpération Programmée l’Amélioration 
de l’Habitat (O.P.A.H) est prolongée 

d’un an, jusqu’au 30 septembre 2024, par 
la Communauté de Communes des Hauts 
du Perche.
La Plateforme Habitat du Pays du Perche or-
nais assure l’animation de cette opération 
et renseigne les propriétaires occupants et 
bailleurs de logements de plus de 15 ans 
sur les aides de l’ANAH disponibles.
L’OPAH permet de bénéficier de finan-
cements pour les travaux contribuant à 
la rénovation énergétique du logement 
(ensemble de travaux permettant un gain 
énergétique d’au moins 35%), au main-
tien à domicile pour les personnes en perte 
d’autonomie, à la la résorption de l’habitat 
vacant et à la de réhabilitation des loge-
ments dégradés. 
« L’objectif pour 2024 est d’accompa-
gner la rénovation de 58 logements 
sur le territoire de la Communauté de 
communes des Hauts du Perche, » ex-
plique Jean-Christophe Pariaud chargé de 
mission OPAH. 
Pour les propriétaires occupants, les aides 
sont soumises à des plafonds de ressources 
(Revenu Fiscal de Référence, en fonction du 
nombre de personnes dans le foyer). 
Il faut retenir que plus de 50 % des 
foyers du territoire sont éligibles au re-
gard de leurs revenus. 
Pour les propriétaires bailleurs qui sou-
haitent louer leurs logements, il n’y a pas 
de plafonds de ressources mais des enga-
gements sur la durée de la mise en location 

après travaux et le niveau de loyer pratiqué. 
La plateforme Habitat du Pays du Perche 
ornais accompagne tous les propriétaires 
pour construire le projet de travaux le plus 
adapté au logement et à la situation du 
ménage. Il s’agit d’une aide technique et 
administrative du début du projet jusqu’au 
versement des subventions. 
A noter que certains projets de travaux ont 
pu être accompagnés par l’ANAH et la 
Communauté de Communes (avec pour 
certains projets des aides de la Région ou 
du Département allant de 65 % voire 70 %).
NB : Les devis ne doivent pas être signés 
avant d’avoir pris contact avec la Plate-
forme Habitat du Pays du Perche ornais et 
d’avoir déposé la demande d’aide. 
CONTACT PLATEFORME HABITAT DU 
PAYS DU PERCHE ORNAIS Maison des 
Territoires – Zone de la Grippe – Mor-
tagne au Perche – 02 33 85 80 86
opah@payspercheornais.fr 

Deux exemples de travaux réalisés et financé par l’OPAH : l’isolation de 
plafond sous combles et la pose d’une porte d’entrée performante.

La labellisation « France Services » en 
2021 a permis une réelle montée en 

gamme des services rendus aux usagers 
sur le territoire de la CdC des Hauts du 
Perche. Après une première année de 
fonctionnement, marquée par un travail de 
structuration du service, l’année 2022 a vu 
l’activité de « France Services » se dévelop-
per et monter en puissance. En 2022, 496 
demandes ont été enregistrées alors que 
ce chiffre était de 303 demandes en 2021, 
soit une augmentation de 63,7% en un an. 
Cette progression s’est poursuivie en 2023. 
Ces chiffres confirment que la structure est 
de mieux en mieux identifiée par les usagers 
et par les partenaires. En lien avec les élus 
du territoire, les agents de l’équipe « France 
Services » réfléchissent à l’amélioration de 
la couverture territoriale du service. En effet, 
à l’heure actuelle, les agents « France Ser-
vices » interviennent exclusivement au sein 
de l’espace situé dans les locaux de la CdC 
des Hauts du Perche à Longny. De fait, les 

usagers bé-
néficiant du 
service sont en 
grande majo-
rité des rési-
dents de Lon-
gny (76%). Les 
habitants de 
Tourouvre ne 
représentent 
que 10% des demandes et ceux de Cha-
rencey 3,2%. Les autres communes étant 
à moins de 3% des sollicitations. Afin de 
tendre vers une meilleure couverture ter-
ritoriale du dispositif et de faciliter l’accès 
du service aux personnes vulnérables et/ou 
en difficulté de mobilité, une réflexion est 
en cours. Le but est de proposer des per-
manences sur rendez-vous dans certaines 
communes identifiées comme isolées ou 
dépourvues en services. Ces changements 
envisagés devraient se concrétiser au cours 
du premier semestre 2024. 
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ENFANCE ET JEUNESSE

CANTINE À 1 EURO : QUI EN BÉNÉFICIE ?

CHANTIER JEUNES : UNE IDÉE À CREUSER

Pour la première fois, plusieurs jeunes 
du Club Ados des Hauts du Perche ont 

participé du 10 au 14 juillet, à un chan-
tier bénévole en lien avec l’association « La 
Colporteuse ». C’est le château de Sanzay 
à Argentonnay dans les Deux-Sèvres qui 
a servi de cadre à cette initiative originale. 
Accompagnés par Kenan et Laura, ani-
mateurs, l’équipe d’ados âgés de 14 ans 

a découvert à quoi ressemble 
un chantier de restauration d’un 
château fort. Mis à contribution 
dès leur arrivée, nos volontaires 
ont, durant cinq demi-journées, 
scié, poncé, vissé, écorcé, ran-
gé, cuisiné, mangé… De quoi 
découvrir les travaux manuels 
destinés à aménager et à em-
bellir le château. Les jeunes ont 
organisé leur temps de travail 
avec pour objectif de finaliser un 
projet pour la fin de semaine. 
Ils pouvaient ainsi commencer 
avec de la menuiserie et passer 
en cuisine ou autre, selon les dis-

ponibilités. Ils ont également participé en 
commun à un atelier savonnerie et à un 
second autour de l’apiculture. Les objectifs 
ont été atteints avec la rénovation d’un sa-
lon de jardin (une table, une chaise et un 
trépied) avec du bois de récupération, la 
fabrication d’un présentoir à partir d’une 
fenêtre de caravane, la rénovation d’une 
façade sur un bâtiment. Les jeunes sont re-

partis avec un savon fait main en souvenir. 
Les membres de l’association la Colpor-
teuse ont salué le travail et l’implication 
des adolescents. Kenan Arici, le confirme : 
« Nous sommes très satisfaits de cette 
expérience qui donne des idées pour 
l’avenir. L’engagement des ados a été 
réel. Tous ont été très investis et inté-
ressés par cette aventure immersive. Le 
ressenti des jeunes a été très positif et 
favorable à une réédition. » 

On vous le dit !

MAXENCE PALCY EN MISSION 
À L’OFFICE DE TOURISME

Les jeunes devant le château de Sanzay où ils ont séjourné durant cinq jours.

Depuis le mois d’avril 2023, la CdC 
des Hauts du Perche a mis en place 

un dispositif visant à l’application d’un tarif 
à 1 euro dans ses cantines. Cette initiative 
s’inscrit dans un but précis : lutter contre 
la précarité. Cette mesure limitée pour le 
moment à trois ans a pour objectif de per-
mettre à tous les enfants d’accéder à un 
repas équilibré et d’appliquer une tarifica-
tion réduite pour les familles les plus mo-
destes. Cette tarification sociale s’applique 
en fonction du quotient familial de la CAF 
de l’Orne. Les familles doivent commu-

niquer un justificatif pour en bénéficier. 
Après huit mois de pratique, les premiers 
retours en chiffres sont là. Pascal Coudray, 
vice-président chargé des affaires scolaires 
les commente : « Depuis l’entrée en vi-
gueur du tarif à 1 euro, 25% des fa-
milles en bénéficie sur le territoire. Par 
école, nous sommes à 22% sur Neuil-
ly-sur-Eure, 45% à Randonnai, 30% 
à Longny et 27% à Tourouvre. » L’élu 
évoque aussi l’autre grande nouveauté de 
l’année 2023 : la mise en place du pré-
lèvement automatique que la collectivité 
souhaite généraliser. « Ce nouveau mode 
de règlement a pour objectif de facili-
ter les démarches des usagers. La mise 
en place du prélèvement automatique 
simplifie la démarche de règlement en 
évitant les déplacements, les envois 
postaux ou les risques de retard. J’in-
vite donc les familles à privilégier dès à 
présent ce mode de paiement. » 

LA CDC AUGMENTE L’UN DE SES TARIFS AU 
1er JANVIER 2024
Le conseil communautaire fixe le prix du repas dans 
ses cantines via une tarification modulée en fonction du 
quotient familial des familles : 0,90 €, 1 € et 2,70 €. Au 
regard de l’évolution des charges et du prix de revient 
qui est passé de 7,50 € en 2021 à 8,68 € en 2022, 
le conseil communautaire a décidé au mois d’octobre 
2023 d’augmenter la 3ème tranche du prix. Les deux autres étant imposées par l’État. 
Cette augmentation se fera en deux fois. De 0,10 € au 1er janvier 2024, soit 2,80 € ; 
puis de 0,20 € en septembre 2024, soit 3 €.
Le rappel des trois tarifs :
-Repas à 0,90 € si le quotient familial est inférieur à 399 € 
-Repas à 1,00 € si le quotient familial est compris entre 400 € et 899 € 
-Repas à 2,80 €* si le quotient familial est supérieur à 900 € 
*au 1er janvier 2024.

Dans l’atelier menuiserie.

À l’âge de 22 ans, 
Maxence Palcy avoue 
une véritable passion 
pour le Perche, cette 
région qui l’a vu 
grandir. Après avoir 
obtenu son Bac en 
économie social, il 
a poursuivi son par-
cours en décrochant 

un BTS Tourisme à Tours. Au cours de 
cette année décisive, il a saisi chaque 
opportunité de stage en explorant di-
vers secteurs, de l’agence de voyage 
à l’hôtellerie. Cette expérience l’a na-
turellement conduit à poursuivre ses 
études avec une licence en Tourisme à 
Angers. Actuellement, Maxence s’épa-
nouit dans son stage de 13 semaines à 
l’office de tourisme de Tourouvre et de 
Longny, sous la tutelle bienveillante de 
Christine Weber et Fabienne Demeule. 
Ses missions comprennent une multi-
tude de domaines, du développement 
de l’offre de randonnée au renouvel-
lement du label « Village étape », en 
passant par la gestion de la communi-
cation de l’office, le référencement des 
commerçants locaux et l’amélioration 
des équipements de la ville ainsi que 
le balisage des chemins de randonnée. 
Maxence, à l’esprit éco-responsable, 
apprécie particulièrement la diversi-
té des actions dans le secteur du tou-
risme, mais aussi le contact humain. En 
envisageant l’avenir, Maxence Palcy a 
pour objectif de poursuivre des études 
en Master Tourisme d’Aventure, tout 
en maintenant sa sensibilité pour le 
développement durable. « J’aime la 
nature, le calme, les paysages na-
turels, en effet, nous sommes dans 
une très belle région », déclare-t-il 
avec un grand sourire.

Maxence Palcy.



ENFANCE ET JEUNESSE
On vous le dit !

LA CRÈCHE DE LONGNY DÉMÉNAGE À L’ÉCOLE 
NOTRE-DAME

Comme annoncé dans notre édition 
du mois de juin 2023, une maison de 

la Petite Enfance verra le jour à Longny-
au-Perche en 2025. La nouvelle structure 
sera construite à l’emplacement actuel de 
l’ancienne graineterie, de la crèche Baby 
Perche et de deux préfabriqués situés dans 
la cour jouxtant la médiathèque. Tous ces 
bâtiments seront prochainement démolis. 
Dans l’immédiat, la CdC des Hauts du 
Perche a dû trouver une solution de re-
pli pour accueillir les enfants de la crèche 
durant toute la période des travaux. Les 
tout-petits et leurs parents se retrouveront 

dès le 1er janvier 2024 dans les locaux de 
l’école privée Notre-Dame qui a fermé 
définitivement ses portes en juillet der-
nier. Au préalable, quelques travaux ont 
été nécessaires pour aménager la crèche 
éphémère, sécuriser les lieux et les adap-
ter aux contraintes liées à l’accueil des 
tout petits. La CdC des Hauts du Perche 
a sollicité le diocèse de Sées pour louer 
l’ancienne école jusqu’en 2025. Celui-ci 
a répondu favorablement à la demande 
de la collectivité. La location annuelle 
s’élèvera à 6 952 € auxquels se rajoute-
ront les impôts fonciers.

L’école Notre-Dame a fermé ses portes en juillet dernier. Dès le mois de janvier 2024, les enfants seront de retour : ceux de la crèche éphémère 
Baby Perche.
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ALYSCE ET TÉTÉ DANS LES HAUTS DU PERCHE
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SÉNATORIALES DANS L’ORNE
NATHALIE GOULET 
ET OLIVIER BITZ ÉLUS

Le dimanche 24 septembre ,1 054 grands 
électeurs étaient appelés à choisir les deux 
sénateurs qui représenteront le département 
au Palais du Luxembourg. Nathalie Goulet, 
a été réélue sénatrice de l’Orne dès le 1er 

tour avec 713 voix pour un troisième man-
dat. À l’issue du second tour, c’est Olivier 
Bitz qui a été désigné pour siéger avec elle 
au Sénat, pour les six prochaines années. 
L’ancien sous-préfet de Mortagne-au-Perche 
a créé la surprise, en devançant largement 
le sénateur sortant Vincent Segouin.

Nathalie Goulet et Olivier Bitz

PRINTEMPS DE LA CHANSON 2024

Vendredi 22 mars 2024 à 20h30 salle des fêtes de longny-au-Perche 
Alysce, réaliste et poétique

Alysce est une chanteuse, compositrice et guitariste de talent. 
Son écriture poétique, féminine et féministe, donne naissance 
à des chansons solides parcourues d’un humour aiguisé mais 
laissant entrevoir une sensibilité tout en éveil. Son premier al-
bum « Je veux savoir » est sorti en 2022, plein de chansons in-
times délivrées avec pudeur et interprétées avec grâce. Premier 
vrai disque en forme de vraie réussite. Le public longnycien 
devrait apprécier ses parties de guitare qui habillent savam-
ment des mélodies remarquables d’élégance et qui ont permis 
à cette artiste de glaner de nombreuses récompenses. 

samedi 23 mars 2024 à 20h30 salle Zunino

Tété fête ses vingt de carrière à Tourouvre
A 47 ans et 8 albums derrière lui, Tété revient sur le devant de la 
scène vec l’album « l’air de rien ». L’auteur-compositeur-interprète 
qui a débuté sa carrière en 2001 a connu le succès avec le titre « 
A la faveur de l’automne », sorti en 2003, très vite devenu culte.  
Sans trop se faire remarquer, il ravit ses fans avec ses textes éla-
borés et poétiques et fait les beaux jours de la musique en France. 
Depuis 2023, Tété revient en force et repart sur les routes. Son 
dernier album « A la faveur des rencontres » revisite ses meilleurs 
morceaux folk-soul en duo avec d’autres artistes. De quoi ravir le public tourouvrain 
qui ne manquera pas de venir applaudir le chanteur qui fête ses vingt ans de carrière.
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UN APRÈS-MIDI DÉCOUVERTE 
A LA CRÈCHE DE LONGNY
Afin de permettre aux parents de se fa-
miliariser avec les nouveaux locaux de 
la crèche, Marie-Laurence Pellerin, la 
directrice propose une porte ouverte à 
l’ancienne école Notre-Dame le jeudi 
21 décembre entre 15h30 et 18h30. 
Ils pourront ainsi visiter le futur lieu de 
vie de leur enfant et partager un mo-
ment convivial avec l’équipe et les autres 
parents.

CÉSAR MANNOURY, 
NOUVEAU CONSEILLER 
COMMUNAUTAIRE

Par courrier en date 
du 13 août 2023, 
Dominique Anquetil 
a adressé sa démis-
sion de son poste 
d’adjoint au maire 
de la commune de 
Tourouvre au Perche 
à la Sous-Préfec-
ture de Mortagne-
au-Perche. Pour le 
remplacer au sein 

du conseil communautaire, la commune 
de Tourouvre au Perche a désigné César 
Mannoury. Le nouveau venu, 35 ans, est 
le maire délégué de la commune de Bivil-
liers. Lors de la séance communautaire du 
12 octobre, il a intégré la commission bâ-
timent-travaux et patrimoine et devient le 
suppléant de Pascal Coudray dans la com-
mission d’appel d’offres.

César Mannoury.



VIE CULTURELLE
CLARISSE COTTIER ARRIVE À LA CORNE D’OR
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LES MUSÉALES PRÉPARENT 2024

L’espace culturel de la Corne d’Or à 
Randonnai a recruté cet été sa nouvelle 

responsable. Depuis le 21 août 2023, 
Clarisse Cottier est à pied d’œuvre. Cette 
professionnelle du secteur culturel a déjà 
une longue expérience dans ce domaine 
puisque sur les douze dernières années, 
elle a successivement occupé le poste de 
directrice adjointe puis de directrice des 
affaires culturelles à Enghien-les-Bains 
(Val d’Oise) et Gif-sur-Yvette (Essonne). 
« J’y ai développé une vision généra-
liste de la culture, » précise l’intéressée 
qui poursuit : « J’avais envie de pour-
suivre mon activité professionnelle 
en milieu rural, voilà pourquoi j’ai 
postulé à la Corne d’Or ». Depuis son 
arrivée, Clarisse Cottier travaille sur la 
programmation à mettre en place pour 
le premier semestre 2024. Son autre 
priorité : « Faire évoluer la vision du 
handicap et valoriser le talent des 
Cordiants. Il est important d’ouvrir 
le Corne d’Or sur le territoire et de 
générer une vraie dynamique entre 

le grand public et nos résidents. » 
Cette sensibilisation à l’art passera par 
la venue d’artistes en résidence, no-
tamment autour du spectacle vivant et 
de l’art contemporain. Clarisse Cottier 
compte enfin mettre en place une straté-
gie de communication afin d’affirmer la 
présence médiatique de la Corne d’Or 
principalement sur le web et les réseaux 
sociaux.

Clarisse Cottier.

La programmation 2024 prend forme. Voici les grands temps 
forts envisagés.

Les expositions

• Dès l’ouverture en avril, à travers les collections photographiques du Musée 
Mc Cord Stewart de Montréal.

• Une exposition sur les autochtones du Ca-
nada au XIXe- XXe siècles. Une redécouverte des 
Premières Nations, sous la forme d’une exposition 
ethnographique d’anciens clichés de la collection 
Notman. Cette collection contient des images ico-
niques du Canada sous toutes ses facettes.

• A l’occasion de la fête de la nature au 
mois de mai jusqu’en juillet, une expo-
sition d’« Upcycling », avec l’artiste Emi 
Hope. Créer du neuf avec du vieux, valo-
riser les produits usagés en leur donnant 
une nouvelle vie. Ateliers adultes prévus.

• L’exposition de l’été mettra en scène les 
« Grands Magasins » et Aristide Boucicaut, 
dans une exposition « Au bonheur des Dames ». 
À travers la reconstitution de l’atmosphère des 
Grands Magasins de la fin du XIXe et du dé-
but du XXe siècle, l’exposition donnera à voir 
l’importance et la révolution commerciale qu’a 
représenté l’émergence de ces commerces. A 
partir de juillet.

Les magasins du Bon Marché.

Avant

Après

Les autres animations

• La Nuit des Musées en mai 2024 et 
les Journées Européennes du patri-
moine, 14-15 septembre 2024.
• Ateliers des vacances à partir de fé-
vrier et toute l’année lors des vacances 
scolaires.
• La fête du jeu avec la ludothèque 
pendant les vacances de février.
• Dans le cadre du 80e anniversaire du 
débarquement et de la commémora-
tion du 13 août 1944 à Tourouvre, les 
Muséales exposeront en extérieur au-
tour du Musée des commerces et des 
marques, « Héros ou martyrs » qui 
retrace la tragédie de Tourouvre. A 
partir du mois juin.
Durant l’été, l’artiste Patrick Jacopin 
prendra place dans l’espace galerie 
des Muséales pour une exposition de 
peintures. Inspiré par les impression-
nistes puis par les peintres du tona-
lisme, il vous fera voyager avec subtilité 
dans l’espace et le temps.

Prenez date !

JANVIER ET FÉVRIER 2024
Résidence de la troupe 
des rêveurs de New World 

6 artistes de la 
Troupe des Rê-
veurs New Wor-
ld, un collectif 
venant de Caen, 
viennent travail-
ler et partager à 

la Corne d’Or leur création en cours de 
travail : la Dévoration. Ce sera un temps 
de travail important pour les artistes afin 
de construire ce spectacle dont les re-
cherches ont débuté en 2022.
Restitution des ateliers : 
jeudi 15 février - Sortie de résidence le 
jeudi 29 février à 19h à l’Espace cultu-
rel de la Corne d’Or.

DU 11 AU 22 MARS 2024
Résidence d’Yseult Fayolle, 
céramiste et plasticienne
Iseult Fayolle créée des 
installations, à travers 
un assemblage d’ob-
jets, comme témoignage 
d’un instant fugace. Elle 
s’inspire d’éléments de 
constructions pendant le 
processus de moulage, 
elle peut garder les dé-
chets de terre pour réin-
venter une autre pièce. Objet de la résidence : 
création de la « Maison des sentiments » : une 
sculpture-totem, gardienne des lieux. L’idée 
est d’expérimenter un sentiment par le geste, 
« l’énergie du moment » à travers la matière. 
Découverte du médium argile et sensibilisation 
au modelage 
Vernissage le jeudi 21 mars à 19h 
à l’Espace culturel de la Corne d’Or.
Exposition du 22 mars au 19 avril 
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Ici et pas ailleurs

2ÈME ÉDITION D’ATTACHE TA TUQUE 
ET SI ON SE DISAIT À L’ANNÉE PROCHAINE ?
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Le saviez-vous ?

LES TREMBLAY DE FRANCE 
DOMICILIÉS AUX MUSÉALES

Le samedi 30 septembre à Randonnai s’est tenue l’assem-
blée générale des Tremblay de France, en présence d’une 

délégation de vingt-cinq représentants du Québec, dont Pierre 
Tremblay, président de l’association des Tremblay d’Amérique.
En cette journée de rassemblement des Tremblay d’Amérique 
et de France, une convention a été signée en début de matinée 
entre la Communauté de Communes des Hauts du Perche et 
Roland Tremblay, président de l’Association des Tremblay de 
France. Elle fixe le nouveau siège de l’association aux Mu-
séales de Tourouvre. C’est désormais à cet endroit que se 
trouve l’adresse postale des Tremblay de France qui pourront 
accueillir des réunions et tenir leur assemblée générale à titre 
gratuit.

Emmanuel Le Secq et Roland Tremblay 
signent la convention en présence 

de nombreuses personnalités.

C’est la phrase que les organisateurs 
du festival ont beaucoup entendu 

en échangeant avec les visiteurs qui ont 
poussé la porte des Muséales. Virginie 
Djennadi, en charge du tourisme de Ra-
cines à la CdC des Hauts du Perche en 
convient. « Le retour du public a été très 
positif, ce qui laisse à penser que nous 
sommes sur la bonne voie. » Proposée 
dans le cadre de la coopération avec les 
CdC de Verneuil-sur-Avre et du bassin de 
Marennes, cette seconde édition centrée 
sur le site des Muséales a été intense. Vir-
ginie Djennadi à nouveau : « Nous nous 
sommes rendus compte au cours de 
ces trois jours que l’on pouvait faire 
vivre le musée autrement. Le pari est 
gagné. » Le mauvais temps qui s’est 
invité le samedi en est certainement à 
l’origine. Le fait d’installer les reconstitu-
tions historiques à l’intérieur s’est révélé 

judicieux. La 
présence de 
personnages 
en uniformes 
ou costumes 
du 18e siècle 
a beaucoup 
plu. « La tem-
pête nous 
a permis de 
rebondir, » 
renchérit Vir-
ginie Djenna-
di. Avec des 
animations concen-
trées au chaud, les 
gens se sont sentis 
à leur aise, déam-
bulant d’une pièce 
à l’autre, avec l’en-
vie d’apprendre, de 

s’amuser et de 
consommer. 
Avec plus de 800 spectateurs sur 
le week-end, le site gratuit pour 
tous a très bien vécu. Les pro-
duits québécois et locaux se sont 
arrachés. Parlons maintenant des 
deux concerts. À L’Hôme-Cha-
mondot, La Morissette a fait le 
show. Très généreuse, la qué-
bécoise et sa pop déjantée ont 
enchanté un public venu pour 
elle, dans un cocon riche de 
bonnes vibrations. Le lendemain, 
autre style avec Les Dépan-

neurs qui, avec leur musique tradition-
nelle, ont trouvé un autre public dans 
la salle des expositions temporaires des 
Muséales. Pour Emmanuel Le Secq, pré-
sident de la CdC des Hauts du Perche : 
« Attache ta tuque est un moment 
festif qui doit permettre à notre ter-
ritoire de se rassembler. Avec ce 
festival, les Hauts du Perche se sou-
viennent et souhaitent faire prospé-
rer la mémoire commune qui nous lie 
avec le Canada. » 
Rendez-vous est pris pour 2024.

40 PARTICIPANTS AU CONCOURS PHOTO 
Prends-toi en photo avec ta tuque. Voilà le défi que 
nous avions lancé à la population. Vous avez été 
quarante à jouer le jeu, à vous lâcher avec votre 
bonnet. Le jury qui s’est réuni le 8 novembre a 
permis de désigner les lauréats de cette première 
édition. Le palmarès :
• 1er prix : Marie-Pierre Brennetot – 2 places pour 
un simulateur Airfly
• 2ème prix : Nicolas Guille – 2 entrées au parc 
Rustik
• 3ème prix : Ludovic Wingtas – 1 panier garni aux 
saveurs québécoises
• Coup de cœur du jury : Claude Lebourgeois – 
un abonnement aux Muséales

La Morissette a enflammé la salle 
des fêtes de L’Hôme-Chamondot.

L’inauguration le vendredi soir.

Les reconstitutions historiques au cœur du musée :        
une vraie réussite.

La dégustation de tire d’érable sur la neige a attiré 
les curieux et les gourmands.


